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Déshabiller Pierre 
pour habiller Paul

A
utrement dit, pour résoudre un problème, on en déplace les dif-
ficultés.

Telle pourrait être l’une des conclusions du récent rapport Perben, 
sur l’avenir de la profession d’avocat, dont la teneur en rejoint 

d’autres plus anciens.

Depuis la fin du deuxième conflit mondial, la profession d’avocat n’a eu de 
cesse d’absorber d’autres professions (agréés, avoués, conseils juridiques…) 
pour éviter d’avoir à se remettre en cause, en même temps qu’elle doublait 
ses effectifs les vingt dernières années.

Le mythe de la profession unique (rappelons-nous les commissions Attali et 
Darrois) paraît aujourd’hui oublié, sans doute parce que ses laudateurs ont 
compris qu’elle aurait marqué la fin de notre système de droit continental 
au bénéfice du lawyer de common law. Ainsi, pour « permettre de garantir 
aux avocats (…) leur indépendance, leur liberté d’exercice, leur autonomie 
de fonctionnement » (lettre de mission du 9 mars 2020), il est recommandé 
de « conférer la force exécutoire aux actes contresignés par avocats dans le 
cadre des modes amiables de règlement des différends, lorsqu’ils constatent 
l’accord réalisé entre les parties » (recommandation 8).

Une fois de plus est confondue la force obligatoire des contrats avec la force 
exécutoire réservée aux actes de l’autorité publique, principalement ceux 
des juges et des notaires, attribut régalien qui suppose que la force exécu-
toire ne puisse émaner que d’un professionnel soumis à l’autorité de l’État et 
donc à son contrôle. On est loin de l’indépendance, de la liberté d’exercice 
revendiquées par la profession d’avocat.

Pour conclure, comment ne pas citer Michel Grimaldi, s’adressant aux no-
taires de France : « Vous êtes fondés à craindre que ceux qui n’ont pu obtenir 
la fusion des professions d’avocat et de notaire ne se rattrapent en organisant 
la confusion entre leurs actes » (Defrénois 28 févr. 2010, n° 39071, p. 389).

Bernard REYNIS
Président honoraire du Conseil 
supérieur du notariat, notaire 
honoraire, ancien conseiller 
à la Cour de cassation
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